
Prestations Prévoyance (offre référencée et offre non référencée)

■ Vous êtes en activité

Incapacité 
de travail
(arrêt de travail)

Invalidité

Décès

A l’issue d’une franchise
de 90 jours d’arrêt 
de travail continus 
ou discontinus,
versement d’indemnités
journalières pour
maintenir le salaire brut
à hauteur de 82% *

/

En cas de décès 
de l’adhérent,
versement d’un capital
égal à 70% du salaire
brut annuel, réparti
entres bénéficiaires
désignés

A l’issue d’une franchise
de 90 jours d’arrêt 
de travail continus 
ou discontinus,
versement d’indemnités
journalières pour
maintenir le salaire brut
à hauteur de 82% *

En cas d’interruption de
l’activité professionnelle
de l’adhérent du fait
d’une invalidité ou
d’une incapacité
permanente, versement
d’un capital égal à 70%
du salaire brut annuel

En cas de décès 
de l’adhérent,
versement d’un capital
égal à 100% du salaire
brut annuel, réparti
entres bénéficiaires
désignés

A l’issue d’une franchise
de 90 jours d’arrêt 
de travail continus 
ou discontinus,
versement d’indemnités
journalières pour
maintenir le salaire brut
à hauteur de 82% *

■ En cas d’interruption
de l’activité
professionnelle 
de l’adhérent du fait
d’une invalidité 
ou d’une incapacité
permanente (de 2e

ou 3e catégorie),
versement d’un capital
égal à 70% du salaire
brut annuel
(minimum: 30000 €)

■ En cas d’invalidité 
ou d’incapacité
permanente 
(de 2e ou 3e catégorie),
versement d’une rente
pour maintenir le salaire
brut à hauteur de 72% *

■ En cas de décès de
l’adhérent, versement
d’un capital égal à
130% du salaire brut
annuel, réparti entres
bénéficiaires désignés

■ En cas de décès 
de l’adhérent,
versement d’un capital
égal à 9871,51€
à chaque enfant 
à charge

Niveau 1
Basic

Niveau 2
Médiane

Niveau 3
Optimale

* Indemnités exonérées d’impôts et de charges sociales sur la part complémentaire prévoyance versées par la SMAR




